
EAP du 10 avril 2024 
 

Présents : Patrice Chocholski, Christine Le Puil, Françoise Saunier, Jean Armagnac, 
Emmanuelle Maupome, Marie-France Duluc, Elisabeth Zahra, Gisèle Matheron, Pierre-André 
Zahra, Cécile Berrouiller, Anne Desbiolles. 
 
Excusés : Benoit D'Ussel, Jean-Marie Beaumier 
 
1- Promulgation d'une charte par le diocèse pour la protection des mineurs et des 
personnes vulnérables 
 Lecture, appropriation de la Charte puis de la signer et de fournir à son responsable 
l'extrait de casier judiciaire bulletin n°3. 
 Repères qu'on se donne ensemble, de bon sens 
 Ecrit avec différents acteurs : paroissiens, fraternité, conseil épiscopal, pastorale de la 
santé.... 
 Général à discuter, à adapter intelligemment, prétexte, outil pour réfléchir, relire ses 
actions...pour avancer 
 Pour le diocèse, rendre le sujet présent, vivant... n'a pas le but de suspecter mais 
éveiller le niveau de conscience 
 
En priorité : catéchuménat, catéchisme, SEM 
 
Dans notre paroisse : - personne référente qui rend compte au curé : Amaya, Frédérique ? 
   - liste sous clé avec trace de la vision de l'extrait de casier judiciaire, 
   - garder la lettre signée 
 
Informer lors d'une célébration de cette avancée, de cette prévention (suite aux rencontres 
autour du rapport de la SIASE). 
 
Prévoir un échange avec l'équipe d'accueil. 
  
Poser la question à "Cent pour un toit", l'Alerte (outil pour sensibiliser les animateurs) 
 
2- Fin d'année 
 
Le 29 juin : Saint Pierre - Saint Paul : messe à 18h30 / pas de messe le dimanche 
 Clin d'œil dans la célébration sur ce qui a été vécu dans l'année : 
  - les arbres qui marchent / Laudato Si / Med23... 
  - accueil Imam, Rabbin.. 
 Place offerte aux catéchumènes + néophytes 
  => temps de prière, dialogue + temps convivial 
  => le 29 juin dans l'après-midi 
 
Marche paroissiale : annulation compte-tenu des dates. 
 
 



 
=> Prochaine rencontre le 22 mai (fonctionnement EAP + 29 juin) 


